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Ce Jeudi saint aura peut-être vu passer la goutte d’eau qui fait déborder le vase.

La goutte d’eau, à savoir le rejet à l’Assemblée nationale du projet de loi "Création et Internet" curieusement dénommée "Hadopi", puisqu’il instaure une Haute Autorité pour la Diffusion des OEuvres et la Protection des Droits sur Internet.

Trop de personnes ont été atteintes, sinon ridiculisées, dans cette histoire. Chez les politiques, le président du groupe parlementaire, J.-F. Copé, pour n’avoir pas mobilisé ses troupes ; le secrétaire d’Etat chargé des Relations avec le Parlement, R. Karoutchi, pour n’avoir pas vu le coup venir. D’où la fureur présidentielle contre les nullards qui de partout l’entourent.

Quelques médias ont également subi cette avanie. A force de croire que le Parlement n’est qu’une chambre d’enregistrement, Le Point paru le 9 avril a imprudemment mis C. Albanel en hausse, parce que, je cite, « son texte sur la protection de la création sur Internet a été adopté par le Parlement ». Le Film français, paru le lendemain, a frappé encore plus fort en consacrant une page entière à cet événement qui ne s’était pas produit, annonçant que l’adoption de la loi marque, je cite, « une ère nouvelle pour les industries culturelles du cinéma, de l’audiovisuel, de la musique ». La SCAM, société civile des auteurs multimédia, se joint au concert des louanges, et, je cite, « salue l’ère de la pédagogie et se félicite que les députés aient confirmé le principe dit "de la riposte graduée" ». La Fiapf, Fédération internationale des associations de producteurs de films, se réjouit que la France montre « la voie à suivre ».

Personne n’aimant être démenti, nul doute que les critiques se déplaceront sur le Parlement en général, l’absentéisme parlementaire en particulier.

Et en effet, même si les socialistes ont incontestablement réussi un coup, personne ne peut trouver tout à fait normal qu’un texte législatif aussi important et aussi controversé soit rejeté par 21 voix contre 15. Autrement dit, l’on ne décompta que 36 députés sur 577 en séance, 84 % des députés absents.

Comment y remédier ?

Première solution : appliquer le droit en vigueur, à savoir le règlement de l’Assemblée nationale. Il dispose dans son article 162, que « le fait d’avoir pris

part, pendant une session, à moins des deux tiers des scrutins (...) entraîne une

retenue du tiers de l’indemnité de fonction pour une durée égale à celle de la session ; si le même député a pris part à moins de la moitié des scrutins, cette

retenue est doublée ». Cette règlementation qui n’est pas appliquée, pêche de

toute façon par faiblesse. Sont déduits du calcul les cas où l’on a délégué son vote et ceux où l’on s’est excusé à l’avance. De surcroît, la retenue serait dérisoire : 50 euros par mois.

Deuxième solution : renforcer les incitations et les sanctions. En accordant une

indemnité importante à ceux qui participent aux travaux parlementaires, et une sanction significative à ceux qui les délaissent. Un tel système fonctionne fort bien au Parlement européen, lequel exige par ailleurs que tout vote soit personnel.

Troisième et dernière solution, plus radicale encore : interdire le cumul des mandats, imposer le mandat unique, et, en toute hypothèse, sans attendre, l’interdiction de cumuler un mandat parlementaire avec toute fonction exécutive locale. 
Sans quoi, faute de parlementaires, renforcer le Parlement revient à labourer la mer.

